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rain et de la propriété appartenant à Dame Odile Legault
Leclerc, et offert en vente par elle à la Ville, soit mis à la
disposition de ladite Commission de Police, avec instruc-
tions d'appliquer ce montant à l'achat desdits terrains et
propriété pour l'établissement d'un poste de Police perma-
nent dans le quartier St-Jean-Baptiste.

Ladite proposition étant mise aux voix, le Conseil se
partage:

Pour: Larivière, Proulx, M. Martin, Dagenais, Robillard,
L'Espérance, N. Lapointe, Leclaire, Giroux, Couture, Gad-
bois, J.B.-A. Martin, Nault, Séguin, Marin, Duquette, Lé-
vesque, Major, Guay, David, Roy, i'rud'homme-22.

Contre: Yates, Clearihue, Turner, Bumbray, Stearns,
O'Connell, Ward, Fraser, Carter, Lamoureux, McKenna-11.

Ladite proposition est ainsi affirmativée, et il est
Riesolu: En conséquence.
Sur proposition de M. l'échevin CLEARIHUE, appuyé

par M. l'échevin LARIVIERE,
Le Conseil s'ajourne jusqu'à 2.45 heures p.m., lundi, le

14 septembre prochain, pour continuer le présent ordre du
jour.

L.-O. DAVID,
Ureffier de la Ville.

RENE BAUSET,
Greffier-adjoint de la Ville.

COMMISSION DE LA VOIRIE

Compte rendu de l'assemblée du Il août

Sont présents: MM. les échevins Lariv...re, président, N.
Lapointe, Leclaire, O'Coneiill, Duquette, Bumbray et Ward.

L-M. Rexford se présente devant la Commission et de-
mande le remboursement de ses dépôts effectués avec ses
soumissions pour la construction d'égouts.

M. le président informe M. Rexford que la Commission
ne peut rembourser les dépôts avant que les contrats aient
été ratifiés par le Conseil.

2.-M. le président informe la Commission que cette as-
semblée a été convoquée pour étudier, avec les avocats de
la Cité, le mode de procédure à suivre dans l'instruction
de l'enquête Charest et sur l'administration générale du
département; et il demande à Mtre Lavallée, avocat-con-
joint de la Ville, de suggérer à la Commission le mode
d'instruire cette enquêté afin de donner satisfaction au pu-
blic.

Mtre Lavallée déclare que, suivant l'article 532 de la
charte, l'enquête peut porter sur les faits qui sont mainte-
nant devant la Commission.

M. Léopold Coppée, employé au service de la Voirie, est
introduit devant la Commission et déclare que les noms
des charretiers ci-après mentionnés sont ceux qui ont
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ed by her to the City, be placed at the dis
Police Committee, with instructions to ap
the purchase of said piece of land and i
establishment of a permanent police stati
Baptiste ward.

Said motion being put, the Council divic

Yeas: Larivière, Proulx, M. Martin, Dag
L'Espérance, N. Lapointe, Leclaire, Girouw
bois, J. B. A. Martin, Nault, Séguin, Mari
vesque, Major, Guay, David, Roy, Prud'hoI

Nays : Yates, Clearihue, Turner, Bui
O'Connell, Ward, Fraser, Carter, Lamoureu

So it was carried and
Resolved: Accordingly.

On motion of Ald. CLEARIHUE, seco0É
RIVIERE,

The Council adjourned until 2.45 o'cloc
day, the 14th September next, to continue
der of the day.

RENE BAUSET,
Asst. City Clerk.

ROAD OMMITTI

Report of meeting heid the 11

Present: Ald. Larivière, chairman, l
Duquette, Bumbray and Ward.

L-i-Mr. Rexford appeared before
aslied that he be reimbursed his depoi
tion with the construction of sewers.

The chairman informed Mr. Rexford
could not reimburse the deposits befor
been ratified by Council.

2.-The chairman informed the C
meeting was convened to examine, v
neys. the mode of procedure to be fol
tigation of the Charest case, and to inq
management of the department. Mr. L,
torney, was called upon to suggest te
mode of proceeding with, said investi
was to fully satisfy the public as to t

Mr. Lavallée stated, that according
charter, the investigation could bear u
were now before the Committee.
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